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A. AFFILIATION ET LICENCES 
 

1) Affiliations à la FFE 

 
2) Part régionale et fédérale des licences  

 
  
* Le Comité Régional rembourse entièrement les licences santé pour la saison 2022-2023. Envoyez 
votre demande par mail à l'adresse escrime.centre@gmail.com  
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B. AIDES AUX ORGANISATIONS 
 
Les aides de forfait organisation sont en attente de validation par le Comité Directeur. Voici les aides 
de l'année dernière pour avoir une idée des aides aux organisations.  

 
Forfaits Organisation    
    
Championnat de ligue  Organisation Total 

1/2 journée            80,00 €   140,00 €  
Journée          150,00 €   250,00 €  

    
Superviseur de niveau international            70,00 €     70,00 €  

Superviseur de niveau national  
ou en formation international            55,00 €     55,00 €  

Superviseur régional  
ou en formation nationale            40,00 €     40,00 €  

    
Les circuits régionaux sont aidés uniquement en logistique. Le Comité Régional prête du matériel de 
compétition d'escrime pour une durée limitée. La location est gratuite, en échange d'un chèque de 
caution de 500€. 

C. COTISATION LICENCE, DROITS D’ENGAGEMENTS AUX ÉPREUVES ET ARBITRAGE 
 

1) Cotisation licence CEE et FIE 
 
La cotisation pour une licence européenne et/ou internationale de la saison sportive est due à la 
fédération nationale à l’exception des sélectionnés séniors des Jeux Olympiques, des championnats 
d’Europe et du Monde. Nul ne peut obtenir une licence de la FIE, lui permettant de s’inscrire à une 
épreuve officielle de la FIE, avant d'avoir fêté son 13e anniversaire. 
 

• CEE : tarif = 25€   
• FIE : tarif = 25€ 
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2) Tarifs des engagements 2022-2023 
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3) Indemnités forfaitaires journalières d’arbitrage 
 
Cette indemnité journalière forfaitaire est basée sur la réglementation de l’arbitrage aux compétitions 
en fonction des niveaux :  
 
Elle est due suivant le niveau de diplôme des arbitres :  
 
En France :  

 
A l’étranger (épreuves FIE et CEE) : 

 
 

4) Prise en charge du Comité Régional pour les championnats de France :  
 

• Filière « H2032 » : les engagements individuels et par équipe de la Fête des Jeunes sont pris 
en charge pour la demi-finale et la finale. Pour la finale de la FJD, un forfait de 100 € maximum 
est attribué à chaque participant sur présentation de ses factures d'hébergement et/ou de 
restauration.   

 
 

D. FRAIS DE DÉPLACEMENTS des bénévoles et salariés mandatés par le CRECVL 
 
Toutes les demandes de remboursement doivent correspondre à un ordre de mission éditée par le 
comité régional (formation, suivi de compétitions, stages, regroupements, réunions…) et doivent être 
accompagnées de la fiche de remboursement de frais, ainsi que de tous les justificatifs (factures, billets 
de train, etc.). Seuls les justificatifs valables et originaux transmis au CRECVL seront pris en compte.  
 
Transport :  
 
Voiture : 0,6€/km 
Péage remboursé sur justificatif 
Billet de train sur justificatif 

Niveau de diplôme  Indemnités journalières forfaitaires  

Formation territoriale  25€ 

Territorial 30€ 

Formation régionale  40€ 

Régional  45€ 

National 70€  

International  100€/jour (A/B)    Catégorie C = 80€/jour 

Obligation de tenir un registre des activités pour les clubs organisateurs et les arbitres. 

Niveau de diplôme  Indemnités journalières forfaitaires  

Nationaux 70€/jour 

Internationaux 80€/jour 
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